Une activité agricole est-elle encore possible en milieu rural ?

Samedi 11 juin 2005 – 17h00-18h30

Animateur : Dominique JALLAIS, CNASEA
Intervenant : Pascale BEL, ADASEA 15, Arnaud GRESPIEL, ADASEA 52
Témoignage : Philippe Botte (Agriculteur à Saint Martin Terressus)

Dominique JALLAIS : On doit aborder dans ce groupe la question de l’installation en agriculture pour savoir si l’agriculture est encore une solution pour savoir s’il y a une place pour l’installation de l’agriculture en milieu rural. Je me présente Dominique JALLAIS, je suis chef du Service Economie Agricole au CNASEA. J’ai à côté de moi Philippe BOTTE qui est un agriculteur installé depuis 1 an. Pascale BEL Conseillère à l’ADASEA du Cantal et Arnaud GRESPIEL qui est lui à l’ADASEA de Haute Marne. On va essayer pendant le temps qui nous est imparti, plus ou moins si besoin, essayer à partir de la démarche qu’à pu avoir Philippe BOTTE sur son installation et surtout peut-être des réflexions que vous avez, des questions que vous pouvez vous poser, des étapes que vous avez franchies et celles qui vous restent à passer car si vous êtes là c’est que ce n’est pas terminé. Essayer de voir quels sont les avis, les conseils et les remarques que l’on peut vous apporter. Je dirais que l’on est là sans à priori, je dirais sans tabou donc les questions même saugrenues sont bonnes même si nous on peut se permettre parfois de faire des remarques saugrenues sur des textes que l’on est chargés d’appliquer. Je vais commencer par demander à Philippe BOTTE quel est son parcours ? D’où il vient ? Où il va ? Où il en est actuellement ? Comment a-t-il fait pour y arriver ?

Philippe BOTTE : Bonsoir. J’étais électronicien à AIR France pendant 20 ans en région parisienne et au bout de 20 ans, j’ai estimé avoir fait le tour de mon métier et j’ai décidé de faire autre chose, j’ai cherché et il m’a semblé que l’agriculture était le domaine où je pouvais vraiment m’épanouir et pouvoir maîtriser d’un bout à l’autre mon travail. Après une formation de quelques mois en élevage de volailles sur le poulet de base, nous avons avec ma femme décidé de nous installer en Limousin et nous avons trouvé une petite ferme et donc cela va faire depuis mars 2004 que je suis officiellement agriculteur et que je fais de la vente directe de volaille aux particuliers qui s’adressent directement chez nous ou des ventes regroupées dans des entreprises ou des particuliers.
Dominique JALLAIS : Est-ce que c’est nécessaire d’insister plus sur les motivations qui vous ont fait partir pour arriver ici ? Et pourquoi la Haute-Vienne ? Qu’est ce qui vous a permis de vous poser à un endroit plutôt qu’à un autre ?

Philippe BOTTE : Les motivations par rapport à l’élevage de volailles. Dans la famille il y a toujours eu un peu de volailles, je me suis orienté sur la volaille parce que ça me paraissait beaucoup moins difficile et moins dur d’apparence que de faire du bovins surtout en Haute-Vienne. Pourquoi le Limousin et la Haute-Vienne ? Au départ quand l’idée est arrivée nous passions beaucoup de vacances en Dordogne et nous souhaitions nous installer en Dordogne. La Dordogne sans être saturée en volailles c’était peut être pas l’endroit idéal. On s’est orienté ensuite sur la Corrèze qui ressemble à la Dordogne au niveau du paysage, ensuite, j’ai rencontré le Collectif ville-campagne, le Conseil Régional qui nous a fait découvrir le Limousin et nous sommes arrivés en Haute-Vienne par ce biais là. 

Dominique JALLAIS : Je me retourne vers mes deux collèges, est-ce que ce type de projet fait partie des parcours que vous rencontrez habituellement ? Quelles sont les remarques que vous apporterez sur des personnes qui viennent de la ville et qui veulent s’installer à la campagne ? Quelle approche avez-vous l’un et l’autre vis-à-vis de ces projets ?

Pascale BEL : C’est vrai que l’on rencontre peu de porteurs de projet de 45 – 50 ans qui viennent me dire je voudrais m’installer, ça reste un itinéraire relativement atypique de ce point de vue là. On rencontre un certain nombre de gens qui pensent retourner à l’agriculture avec une approche de retour vers les choses vraies, en disant j’en ai marre de faire du commerce, j’en ai marre de travailler dans une banque, finalement ce que je voudrais c’est avoir les pieds dans le fumier et toucher des choses qui sont réellement matérielles. Il y a un moment où il ne faut pas rêver non plus. Revenir à l’agriculture, c’est effectivement retoucher à des choses qui ont cette vérité, cela dit il y a un certain nombre d’embûches, il y a un certain nombre de contraintes et l’agriculture tout en étant une activité que l’on pourrait presque qualifier de traditionnelle reste une activité qui a énormément évolué. L’agriculture d’aujourd’hui ne ressemble plus forcément à l’agriculture d’il y a 50 ans. C’est vrai que le témoignage que l’on a c’est quelqu’un qui reste dans un système avec de la vente directe et vraisemblablement une exploitation de taille moyenne…
Arnaud GRESPIEL : Oui une exploitation toute petite qui fait 6 hectares de SAU.

Dominique JALLAIS : Indépendamment de l’âge, les candidats que vous pouvez rencontrer l’un et l’autre en installation sont maintenant de plus en plus des personnes qu’on appelle hors cadre familial mais le monde agricole n’arrive plus à se renouveler tout seul, il y a des phénomènes démographiques qui font que la population n’est plus suffisante surtout que les enfants d’agriculteurs aussi pensent faire autre chose que de l’agriculture, rien n’interdit à des personnes extérieures au milieu agricole de faire de l’agriculture. Par rapport à ces projets, est-ce que vous voyez des atouts pour les gens qui viennent de milieu urbain pour faire de l’agriculture ? Et quels sont les atouts principaux et les handicaps ? A quelles conditions on peut essayer de permettre des installations ? Est-ce qu’il y a des points particuliers dans les parcours qui vous paraissent importants de signaler ? 

Arnaud GRESPIEL : Par rapport aux atouts et aux contraintes, moi je reste persuadé que l’agriculture et les agriculteurs ont énormément à gagner à côtoyer des gens qui viennent d’autres milieux. Et je pense que les gens qui viennent d’autres milieux et qui se tournent vers l’agriculture ont une approche beaucoup plus pragmatique et parfois plus commerciale que des agriculteurs issus du monde agricole. Un de vos énormes atouts est de s’être posé la question qu’est-ce que je vais produire ? Pourquoi je vais produire ? Comment je vais le valoriser ? Ce qu’un fils d’agriculteur qui s’installe sur la ferme de son père, c’est parfois un chemin qu’il n’a pas fait, et je pense que justement la notion de commercialisation, de valorisation du produit est pour des gens qui viennent de l’extérieur hors cadre familial quelque chose qui est relativement bien réfléchit et qui est en ce sens là une énorme qualité. 
Pascale BEL :Moi j’insisterai peut-être sur le fait, comme disait mon collègue, un choix de vie avant tout mais on se rend compte que les gens qui vont au bout, qui mettent en place petit à petit tous les éléments qui leur permettront d’arriver au bout, ça passe par la formation, ça passe par la recherche d’une structure de conseils agricoles, ça passe aussi par inscrire son projet dans le temps parce que l’on voit de plus en plus de gens qui pendant un moment arrivaient à 39 ans ½ en disant il faut absolument que je sois installé avant 40 ans parce que j’ai les aides et sinon c’est fichu et je m’installe pas à la limite dans ce cas on préfère les candidats qui arrivent après qui n’ont pas cette barrière et qui prennent le temps de mettre les étapes en place. J’en parlai tout à l’heure à quelqu’un. On a vu hier un jeune agriculteur en disant ça y est je suis installé dans le Cantal, je suis physiquement présent et c’est quelqu’un que l’on avait rencontré en 1998 qui est venu nous rencontré, qui est venu sur place, qui est venu prendre les contacts, qui s’est rendu compte ce que c’était que la réalité d’une installation dans le Cantal et qui a mis toutes ces années pour mûrir son projet, pour le mettre en place et là, il arrive en étant armé pour le faire et on souhaite maintenant que tout va bien se passer. C’est vrai que la notion de durée est importante. On rencontre trop souvent des gens qui ont une idée mais qui se disent, voilà je me donne 6 mois parce que il y a un congé parental de 6 mois, parce que  il y a une période dans le parcours professionnel  qui fait que l’on a le temps de s’y consacrer et après on se dit si on le fait pas là c’est perdu et la précipitation nous fait toujours un peu peur car c’est un projet qui est lourd de conséquence. 
Philippe BOTTE : Je voulais dire à propos de la durée, personnellement, j’ai mis entre l’idée et le départ, j’ai mis 5 ans pour mûrir le projet et que la famille soit complètement d’accord. On est parti ensemble avec un accord profond sur le projet. Donc, 5 ans plus 1 an que je suis agriculteur on n’est pas loin de 7 ans. 

Dominique JALLAIS : A ce stade là, est-ce qu’il y a des questions, des remarques par rapport à vos démarches personnelles qui pourraient permettre soit de confirmer ce qui vient d’être dit ou de contredire éventuellement ?
Auditeur : Parfois ont a l’impression qu’ils nous prennent pour des rigolos.

Dominique JALLAIS : Vous pouvez dire en deux mots votre projet. 

Auditeur : C’est un projet sur 10 – 15 hectares de noisettes en attendant la rentabilité élevage et gavage de canards. Mais quand on vient de Paris et quand on va à la DDA du Gers, du Lot et Garonne on nous regarde un peu comme des ovnis.

Dominique JALLAIS :Est-ce que vous avez toujours ce regard d’ovnis ?

Pascale BEL : Je pense que les organismes ont bien évolué aussi, c’est vrai qu’il y a eu une période où je pense que tout ce qui sortait des productions traditionnelles d’un secteur, c’était plus facile d’en rigoler que de se poser les vraies questions pour aller chercher les informations et vous accompagner. C’est aussi quelque part une façon de se protéger nous en tant que techniciens tous les projets atypiques comme on disait tout à l’heure pour nous c’est le double ou le triple de boulot, ça c’est clair. On a pas les chiffres en tête, on a pas les réflexes, ceci étant dans tous les départements cette richesse que vous apportée, cette valeur ajoutée, il est clair que tout le monde a fait le constat que nous en avions besoin et je crois qu’on est vraiment en train de s’organiser, moi je prends l’exemple de cette semaine où il y a eu une réunion sur toutes les organisations professionnelles agricoles et de dire il faut absolument que l’on retrouve des références de ces productions un peu atypiques pour accompagner au mieux, mobiliser tous les partenaires, les filières etc… Je pense qu’il y a une vraie prise de conscience. Au niveau du réseau CNASEA grâce à l’outil répertoire-installation pour chercher des candidats pour reprendre des exploitations, le fait de faire savoir que l’on pouvait éventuellement accompagner les candidats et d’accepter tous les projets qui arrivaient. 
Certains peuvent avoir l’impression de ne pas être pris au sérieux tout de suite, cela dépend aussi de l’état de l’avancement du projet car il est vrai que l’on reçoit des candidats qui arrivent en disant j’ai une idée, moi tout à l’heure sur le stand, j’ai reçu quelqu’un qui m’a dit « moi, j’ai une structure et je ne sais pas du tout ce que je vais en faire » on va pas pouvoir l’accompagner de la même façon que quelqu’un qui dit « j’ai une structure, j’ai le projet, j’ai la clientèle, j’ai la formation » tout dépend de l’étape. Mais maintenant, on est plus à même de travailler en réseau entre les différents organismes et puis de pouvoir accompagner dans la durée les candidats en mettant des étapes en place, en permettant des lieux de rencontre et des suivis. Ceci étant, c’est vrai que c’est votre projet et que malheureusement dans nos structures, on a comme habitude de répondre à la demande à savoir que des gens viennent nous voir en disant « voilà, j’ai un projet » et si vous êtes pas vous derrière à rappeler, à dire « j’ai fait telle étape et maintenant j’en suis là, qu’est ce que je fais » peut-être qu’on appellera pas tous les 6 mois pour vous dire « alors, où en êtes vous ?» c’est pas encore tout à fait dans notre culture ou on le fait pas très bien. 

Arnaud GRESPIEL : Je crois que par rapport à ce qu’a dit Pascale, il y a de gros progrès de fait mais on peut comprendre aussi ce genre de difficultés car je sais que cela existe, je ne sais pas si ça existe spécialement dans le Gers, je n’ai pas de carte de France pour ça. Le fait que l’on soit passé hier d’installation agricole essentiellement dans le cadre familial, on reprenait la suite des parents et des grands parents et puis ça roulait tout seul, à l’arrivée de personnes extérieures quand on était à 10 ou 15 % c’était pas grave, aujourd’hui sur l’installation aidée on est à plus de 30 % sur les installations non-aidées, on est à 50 % cela veut donc dire qu’il y a un réel afflux de candidats. Je crois que même si cela a changé dans les 5 dernières années, on a encore beaucoup de travail à faire dans toutes les organisations agricoles et dans la mentalité des agriculteurs en place pour accepter des projets autres que ceux de faire de la viande bovine en Haute-Vienne de race limousine, par exemple on peut faire du charolais en Haute-Vienne. Quand on en est là à se dire que dans tels secteurs on ne peut pas faire cette race d’animaux car c’est dans un autre secteur, on peut se demander quel accueil on peut faire à n’importe quel autre projet que le sien. Il y a beaucoup d’évolutions à avoir et cela passera nécessairement par une chose qui est encore plus forte, plus nécessaire dans vos projets, c’est : vous avez plus de difficultés et vous devez beaucoup plus batailler  pour défendre vos projets et être encore meilleur que ceux qui sont déjà en place parce que c’est presque évident, c’est presque normal, les parents avaient 50 vaches je les reprend, on se pose aucune question. Vous avez un projet un peu différent, il faudra y allez encore plus. C’est le même problème que l’on a rencontré il y a une quinzaine d’années lorsqu’il y a eu au sein des installations aidées et dans le cadre familial la possibilité pour que les femmes d’agriculteurs soient reconnues comme jeunes agriculteurs également. Ca a été la même démarche car à ce moment là on considérait que les femmes d’agriculteurs d’abord c’était pas possible car ce ne pouvait être que des métiers d’hommes, elles étaient uniquement utilisées pour permettre de détourner les réglementations des cumuls c’est-à-dire qu’en installant sa femme ça permettait de monter une société et d’augmenter les surfaces et donc le fait d’avoir des femmes dans l’agriculture ça a toujours été considéré comme  étant un moyen de détourner quelque chose  et les femmes n’avaient pas la force pour faire de l’agriculture, il faut être sérieux ! Celles qui ont voulu s’installer et surtout s’installer individuellement se bagarrent beaucoup plus que les hommes qui ont voulu s’installer et aujourd’hui vous avez aussi en venant d’autres milieux le même handicap à franchir. 
Philippe BOTTE : Ce sentiment je l’ai connu et je le connais encore parfois. C’est vrai qu’à priori sur les premiers contacts, on a l’impression d’être pris pour des rigolos même pour un élevage de volailles classiques, quelqu’un qui a plus de 45 ans qui veut faire un élevage de volailles qui vient de la région parisienne c’est quand même quelque chose d’un peu bizarre. Je veux dire que c’est un peu à nous de leur montrer que c’est possible, je veux dire que les interlocuteurs que l’on a en face, ça dépend aussi de l’âge des interlocuteurs, quand on a un interlocuteur agricole en face de soi, il faut batailler un petit peu mais pas tant que ça et montrait que l’on est sérieux et prouver que ça marche et que ça passe. Comme on disait ici c’est la vache, moi je fais de la volaille ça va être plutôt la Bretagne  ou la Bourgogne, c’est difficile, il faut aller trouver quelqu’un dans le fond d’un bureau à la Chambre Régionale d’Agriculture qui va vous parler de poulets et encore il va pas vous prendre au sérieux. Et après, il vous rappelle quand il a compris que votre projet était sérieux. 
Auditeur : Vous avez dit que vous aviez été en stage à Rambouillet, c’est Air France qui avait permis ce financement ?

Philippe BOTTE : Air France fait parti des sociétés qui adhèrent au système de Fongecif donc j’ai pu avoir un Fongecif. Ca a été payé par mon entreprise, remboursé par mon entreprise. J’ai eu 80 % de mon salaire en 6 mois.

Dominique JALLAIS : C’est la règle classique des congés individuels de formation qui sont ouverts à tous salariés avec 3 ans d’ancienneté. 

Auditeur : Fongecif je n’y ai pas droit mais effectivement lorsque l’on va à l’ADASEA et qu’on leur parle, et qu’on leur donne ce problème, mais je veux dire l’ADASEA comme les autres, je ne donne pas de territorialité. Il y a énormément de barrière. On vient d’en rencontrer une encore tout à l’heure. On vient de rencontrer les gens du Gers avec le projet que l’on élabore parce que c’est quelque chose en rapport avec les noisettes mais ça ne peut être rentable qu’au bout de 6 ans, il faut vivre pendant 6 ans, il y a une Communauté de Communes qui a crée ou qui voudrait créer en partenariat avec des laboratoires des produits d’herbes médicinales. La barrière c’est que quand vous habitez la commune d’à côté, vous n’êtes pas dans la communauté de commune et que vous êtes obligé d’aller voir quelqu’un de la communauté de commune qui peut éventuellement vous aider, moi je trouve que ces barrières là… car on ne peut pas parler de la désertification à terme de nos campagnes et mettre des barrières aux urbains qui ne peuvent pas comprendre ce mécano.
Pascale BEL : Si vous avez une communauté de commune à côté de chez vous c’est parce qu’il y a eu des gens qui ont voulu s’organiser pour offrir un service. Vous n’allez quand même pas leur reprocher à ces personnes là de ne pas avoir pris votre commune, peut être que dans votre commune, il n’y avait pas la volonté des élus, des habitants de faire quelque chose. Vous trinquez là-dessus aujourd’hui. Je crois que les démarches que l’on a au niveau des territoires, c’est bien de la démarche volontaire, organisée avec des personnes qui se prennent en main. Ce n’est pas un quadrillage de la France par rapport à telle ou telle action c’est parce qu’on a une volonté. Et je crois que selon la volonté que l’on a dans des territoires, je crois que ça en fait partie aussi. Cela dépend du stade où vous en êtes de votre projet mais vous a priori vous avez déjà une base mais pour ceux qui recherchent un lieu où se poser, je crois que d’examiner cette notion de territoire dans lequel je vais éventuellement m’installer, de voir quelle est la vie, quelle est l’organisation qui s’est mise dedans, je crois que c’est important aujourd’hui. Alors, qu’hier quelque soit l’endroit où vous étiez en France vous aviez les mêmes aides, les mêmes façon de raisonner. Aujourd’hui, on a des plus, on a des bases communes mais on a des plus dans certaines régions.

Auditeur : Ce que je pense, ce que je constate et aussi analyse, beaucoup d’agriculteurs sortent des carcans, céréaliers, la betterave, ils tendent vers une autre agriculture car effectivement ce que l’on appelle une autre agriculture c’est les plantes médicinales, on a besoin d’épices mais ce que je n’arrive pas à admettre c’est que systématiquement en communauté de commune ou communauté de canton, c’est toujours parlé d’aide. Tout à l’heure, Madame, disait il y a beaucoup plus de gens qui n’ont plus d’aides et qui viennent quand même, tant mieux. Moi, quand on me parle d’aides cela me fait fermer les oreilles je me dis non j’ai pas envie d’être un assisté. Effectivement, les principales revendications agricoles et paysannes c’est de dire on veut être payé pour ce que l’on fait et ne plus être que des assistés. Et moi, j’ai envie de rentrer de chez ces gens qui veulent être rémunérés pour le travail qu’ils ont fournis  et par me dire, je vais allez faire mes 30 hectares de blé car je sais qu’avec la PAC j’aurai tant à la fin de l’année, oui mais l’année d’avant, on me paiera le blé moins cher que l’année d’après, et ceci et cela. Ces carcans ont en sort car je crois qu’il y a de jeunes agriculteurs. Nous, on arrive dans le Gers, on est des jeunes-vieux agriculteurs mais je le dis et je le répète très content de ne pas avoir de prime.
Dominique JALLAIS : Ca je crois qu’après c’est le choix de chacun. Je voudrais qu’on essaye de revenir de façon un plus générale. On a commencé à aborder les questions de formation, je voudrais bien … si vous avez des questions sur la formation. La formation, on peut l’avoir, nous on a l’habitude de l’a voir à travers un filtre qui est le filtre des aides ou pas d’aides. Mais je crois que la formation il faut l’examiner en fonction de votre projet. Après, s’il y a des systèmes d’aides c’est autre chose. Je ne pense pas que vous fassiez un projet uniquement pour récupérer des aides. Ce serait bien de voir où vous en êtes au niveau de la formation, qu’est-ce que vous avez entrepris au niveau de la formation ? Quelles sont les démarches que vous avez pu faire ? Car la reconversion ne se fait pas du jour au lendemain. On ne quitte pas son appartement de ville pour s’installer à St Martin Terressus comme ça. 
Philippe BOTTE : Il vaut mieux éviter.

Arnaud GRESPIEL : Moi je voudrais rajouter quelque chose sur le thème de la formation et rebondir sur la question de Madame. Je crois que ce qui est important quand vous vous retrouvez devant un technicien, c’est que ce technicien est derrière un élu, derrière un territoire, face à des contraintes et quand un technicien vous demande des détails et que vous avez l’impression qu’il redescend au B.A.BA, il y a deux éléments c’est que techniquement il ne sait pas et que comme nous en Haute-Marne on fait énormément de lait et quand un jeune vient nous voir en nous disant je veux m’installer sur une installation agricole laitière à la limite l’étude prévisionnelle économique, on est pratiquement capable de la faire sans lui parce que l’on sait faire parce que les chiffres on les connaît, on ne le fait pas parce que c’est pas sérieux car aussi il y a une variabilité dans les résultats. Mais dites vous que lorsque vous vous adressez à un conseiller qui à l’habitude de faire ce type d’études en disant je vais faire des noisettes il a aucune idée du prix que ça coûte de planter des noisetiers, du prix que ça coûte s’il faut les tailler et donc il va vous demander de le convaincre lui par parce qu’il ne croit pas à votre projet mais parce que si vous arrivez à le convaincre lui, vous aurez la capacité de convaincre un maire, un élu agricole et vous aurez la capacité de convaincre vos futurs voisins qui vous regarderont pas forcément en chien de faïence, ils ne diront pas c’est un halluciné parce que vous l’avez convaincu. Je crois que par rapport à cela, l’aspect formation est très important parce que quand on reçoit un candidat avec un projet dit atypique dont on a pas l’habitude, le fait d’entendre quelqu’un nous dire j’ai bénéficié d’un congé individuel de formation, j’ai fait une formation à 500 kilomètres de chez moi sur le sujet exact qui sera celui de mon installation, on se dit voilà, quelqu’un qui s’est donné les moyens au départ et dont les informations que l’on va pouvoir obtenir sont fiables. Derrière quand on ira défendre votre dossier devant une commission d’élus agricoles, d’une communauté de commune, de pays et qu’on est capable de dire : on a quelqu’un qui s’est formé, qui a des données fiables, on sait que ce dossier là aura beaucoup plus de facilité à voir le jour. 

Auditeur : Pour vous répondre au niveau formation et enchaîner sur ma question. J’ai fait un Fongécif sur l’élevage et le gavage palmipèdes gras et en voyant le responsable de formation au mois de novembre quand je faisais le stage de 40 heures en tant qu’auditeur à Agen, on m’a dit « il va vous manquer des choses en comptabilité d’exploitation » donc j’ai été de janvier à février 2 à 3 jours par semaine à la Chambre d’Agriculture du Gers, je n’ai jamais pu voir un technicien à la DDA. Je n’ai même pas pu défendre mon dossier. Je voulais le rencontrer pour défendre notre projet. Toutes les semaines, je voyais la secrétaire à chaque fois je lui donnais mon numéro de téléphone et à ce jour, nous n’avons eu aucune nouvelle. Alors, que dans le Lot et Garonne, département à côté, on a eu plein de contacts. En sachant qu’en plus la Chambre d’Agriculture du Gers n’est pas dans la démarche répertoire d’installation. 
Arnaud GRESPIEL : C’est un problème d’organisation. On va pouvoir en discuter en aparté. Et on essaiera de voir ce qu’il y a à faire, car je pense qu’il y a des choses à faire.

Dominique JALLAIS : Est-ce que sur la formation, il  y a des choses à dire ou qui se posent des questions par rapport au titre de formation à entreprendre ?
Auditeur : C’est difficile de trouver des formations qui s’appliquent concrètement à votre projet.

Arnaud GRESPIEL : Lorsque vous entreprenez aujourd’hui si vous êtes exploitant ou artisan, vous pouvez bénéficier des aides et elles sont valables pour toutes personnes de ce statut c’est-à-dire qu’il y a des aides, des forfaits qui existent et financés pas les Conseils Régionaux à partir de stages agrées par les Conseils Régionaux, tous les stages de reconversion agricole, tous les certificats qui participent par exemple le BPREA qui sont généralement rémunérés partout en France. Ici à Limoges, vous avez soit la possibilité d’essayer de finir sur la formation soit vous êtes en congé individuel de formation donc vous êtes salarié. Donc il y a un régime particulier soit vous êtes déjà non salarié ou demandeur d’emploi c’est les mêmes règles qui s’appliquent. Tout dépend de votre statut. Ces des statuts qui permettrent d’avoir une rémunération minimale, qui est pas très élevée car actuellement on doit être à 600 € mensuel charges comprises.
Auditeur : Est-ce qu’il faut se renseigner auprès de la Chambre de métiers ?
Arnaud GRESPIEL : Non. Non, c’est pas la chambre des métiers, là je vous parle de formation agricole mais normalement toutes les formations qui font au minimum 80 heures sont pris en charge. Vous n’avez pas peut-être frappé à la bonne porte pour cela.

Dominique JALLAIS : Je voudrais aborder éventuellement un autre type de formation, que l’on pourrait appeler un peu des formations d’accompagnement soit des formations de type parrainage soit des stages « 6 mois » soit des formations découvertes telles que l’on peut avoir comme les stages d’accueil que l’on a dans le Massif Central. Si vous pouvez venir en parler l’un ou l’autre de ces différents types de formation qui ne sont pas des formations scolaires mais qui sont bien des formations concrètes pour participer à la définition du projet.

Pascal BEL : Oui donc par rapport à ce que Dominique a dit, il y a deux types de formations. On parlait des stages « 6 mois » ou des stages d’accompagnement appelé aussi stage parrainage sauf que c’est deux stages sont donc réservés aux gens qui s’installent dans le dispositif aidé. Leurs avantages est de fournir un statut de stagiaire de la formation professionnelle et permet d’acquérir une expérience en allant sur une exploitation dont la production correspondant au projet. Il faut vraiment que cela puisse être profitable. Tous les candidats qui rentrent dans le dispositif des aides passent par le stage 6 mois et peuvent bénéficier d’un stage parrainage qui peut être une phase de transition lors de la reprise d’une exploitation, faire un stage chez le cédant pendant 6 mois, un an pour connaître l’exploitation et faire une transition en douceur ou pour une période d’association, pour apprendre à se connaître et voir si réellement on peut envisager une association avec un agricole déjà en place. Les deux premiers stages sont sur toute la France.  Actuellement sur le Massif Central c’est un dispositif de 2 à 3 jours qui permet à des porteurs de projet d’installation en milieu rural quelque soit leur domaine d’activité de venir donc 3 jours sur un territoire découvrir ce que vraiment le territoire peut offrir, qu’est-ce que l’installation sur ce terrain là ? Rencontrer des gens qui se sont installés il y a quelques années et voir par où ils sont passés. Et ensuite prendre le maximum de contact avec des élus, des agents de développement de territoire, des consulaires, des gens de l’ANPE, les gîtes de France etc.. .On essaye de réunir les personnes qui peuvent accompagner au mieux les porteurs de projet. Notre objectif c’est de permettre à des gens qui sont éloignés de la zone d’installation souhaitée de pouvoir en 3 jours se faire un carnet d’adresses, de pouvoir se faire une bonne idée de la réalisation ou non de leur projet et de faire un point sur justement où ils en sont et qu’est ce qu’ils leur reste à faire. 
Dominique JALLAIS : Sachant que ces sessions d’accueil qui ont été faites sur le Massif Central commencent à s’installer un peu ailleurs et je crois que l’on commence à en avoir sur la région Centre et sur le Poitou Charentes. Mais c’est vrai qu’il n’y en a pas encore partout. Ca peut venir. Ce sont des initiatives qui peuvent être prises par des territoires ou des agents de développement.

Arnaud GRESPIEL :Ces sessions sont très régulières dans le Cantal, il faut être effectivement très attentif a ce qui peut se passer ailleurs car il y en a dans plein d’autres endroits souvent de façon beaucoup plus irrégulières ou en tout cas beaucoup moins fréquentes. Moi, je souhaiterai attirer votre attention sur le fait de se lancer dans une nouvelle activité, il y a toujours un risque économique c’est bien évident mais il y a aussi le risque de croire que cela va nous plaire et finalement cela nous plait pas. Je crois que l’on peut difficilement être bon dans un domaine dans lequel on ne se réalise pas. Il est extrêmement important de se donner les moyens d’essayer. C’est le rôle du stage de parrainage et il y a d’autres façons qui sont plus typiquement agricoles, je pense en particulier à une association dont le nom m’échappe, un système associatif qui recense les adresses de professionnels qui sont prêts à vous recevoir. Donc là, ça peut être agricole ou non et vous allez passer 15 jours – 3 semaines chez un professionnel agricole éleveur, chez un ébéniste, chez un verrier d’art… qui voudrait découvrir une activité et éventuellement de se demander si l’activité à laquelle vous aviez pensé vous plaît, ça c’est un premier élément. Et un deuxième élément qui là est un dispositif national qui existe partout et qui se fait par l’intermédiaire de l’ANPE. Donc, pour recadrer très rapidement, le fait de travailler dans une exploitation agricole, ce n’est pas un problème en soit de trouver un exploitant qui est prêt à vous recevoir normalement je serais quand même étonné que vous ne trouviez pas. Il y a un évident problème lorsque l’on touche à des activités qui sont des activités qui présentent l’utilisation de machines relativement dangereuses, de contact avec les animaux, il y a un problème évident d’assurance et aller travailler dans une exploitation avec un agriculteur parce que l’on se connaît, cela peut poser des problèmes en cas d’accident et ça l’ANPE propose des périodes de découverte où en fait vous rentrez dans une exploitation agricole mais également dans une autre entreprise, vous allez travailler dans cette entreprise pendant une quinzaine de jours et pendant cette quinzaine de jours l’exploitant est rémunéré assez peu mais il touche une petite indemnité qui se justifie par le service qui vous apporte et l’enseignement qu’il va vous donner et surtout ça vous donne un statut qui vous permet d’être là à part entière. Ca vous permet de participer à tout s’en se poser de questions. C’est quelque chose que nous on commence à utiliser en Haute Marne, qui n’est pas un dispositif agricole mais qui à mon avis peu avoir un intérêt. 
Dominique JALLAIS : Est-ce que l’on peut essayer de passer maintenant à une 2ème étape qui est peut être l’étape la plus difficile, c’est une étape de chercher avant de trouver éventuellement un point de chute. Je crois que trouver un point de chute ce n’est pas compliqué mais ce qui est compliqué c’est de chercher. Cela met du temps. On pourrait demander à Philippe BOTTE comment il a entrepris ses recherches ? Comment s’y prendre ? Et faire attention aux pièges car dans la mesure où vous n’êtes pas des professionnels de l’immobilier, peut être que parmi vous il y a qu’ils le sont, on a vite fait de se faire planter par un professionnel de l’immobilier et il y a la concurrence. Comment arriver à faire la part des choses ?
Philippe BOTTE : Pour arriver en Haute-Vienne cela a été assez simple puisque le Conseil Régional nous a démontré que c’était la meilleure région. Ensuite, le lieu. Le lieu est arrivé de la manière suivante. Dans le projet, il fallait que ma femme trouve un emploi de sage-femme donc elle a trouvé au CHU de Limoges.  Vu les horaires qu’elle pratique on a défini un rayon d’une vingtaine de kilomètres autour de Limoges, en plus, de ça nous avions un fils qui allait rentré au lycée donc on a pas voulu dans notre projet l’obliger à aller dans un pensionnat donc il fallait que l’on trouve quelque chose pas trop loin d’un lycée. Donc, on s’est retrouvé à Moissannes à côté de St Léonard à une vingtaine de kilomètres de Limoges. A partir de cet atterrissage, on s’est mis en tête d’une ferme toujours dans des critères par rapport à une distance par rapport au CHU. Dans ma méthode, c’est d’avoir des critères serrés mais si je vois que ces critères je ne peux pas les obtenir, je relâche un peu ce qui coince mais je sais ce que je veux. Mais c’était toujours pareil par rapport au CHU, j’aimais bien le coin où on était Moissannes Pays de Monts et Barrages, que l’on connaissait un peu avant et comme on trouvait pas, on est quand même allé voir à l’Ouest de Limoges, toujours sur les mêmes critères et finalement à travers les agences immobilières, les petites annonces des journaux locaux et comme je cherchais une petite surface, je me suis adressé à la SAFER mais je n’ai pas eu de réponse intéressante, je me suis adressé à la Chambre d’Agriculture mais il n’avait pas les infos. A l’époque, j’avais cru comprendre que l’ADASEA c’était plus, sur de la location de ferme mais comme l’idée était d’achetée donc ça n’allait pas non plus, on s’est retourné vers le système agent immobilier pour chercher une ferme de petite surface, et on a eu de la chance de trouver à un prix correct ce que l’on avait besoin. Ceci dit ça pose aussi le problème de la MSA qui a ses critères pour que l’on devienne agriculteur que sur la région il faut 2 hectares ½ de terrain ou 800 m² de bâtiment ou je ne sais plus combien de milliers de poulets donc il a fallu naviguer avec ma grange qui est sur deux niveaux, mon hangar pour arriver à 800 m² de bâtiment mais bon pour l’instant ça passe et j’espère que cela continuera. Malheureusement, c’est des critères où on est obligé de faire avec. Cette ferme on l’a trouvée elle correspond à nos besoins. On l’a eu aussi parce que cela ne correspond plus à des normes pour l’agriculture plus modernes. Ma grange n’intéresse plus un agriculteur, les vaches sont dans des stabulations, ça n’intéresse plus de mettre des vaches dans des dessous de granges. Les normes c’est autre chose c’est par rapport à des primes !! Si on ne demande pas de primes on n’a pas le droit de faire n’importe quoi bien sûr mais on est quand même plus libre. Et l’autre aspect de la ferme, c’est que l’on est en limite de bourg, c’est moins intéressant pour une grosse exploitation.
Auditeur : Ce fût plus facile de chercher parce que vous habitiez sur la région sans doute.  Si vous étiez dans une autre région pour chercher sur ce secteur là, cela aurait été beaucoup plus difficile pour vous de passer par les annonces, de rencontrer les notaires régulièrement. 

Philippe BOTTE : C’est tout à fait vrai. On a commencé, on était encore en région parisienne. On a cherché mais c’était surtout via Internet mais bon on a des idées ; si, c’est intéressant pour se faire une idée des prix de ce qui existe mais les prix évoluent très vite. Par exemple, en 5 ans en revendant mon pavillon en région parisienne, dans le fin fond de la Corrèze on pouvait avoir l’équivalent de 5 petites fermes, là, j’en suis arrivé en vendant mon pavillon plus cher qu’il y a 5 ans à avoir une ferme ici et avoir un petit peu d’argent pour pouvoir travailler. C’est l’aspect prix mais l’aspect aide sur place a été très important pour moi parce qu’il y a des choses qui se savent que si vous êtes sur place, il y a des réseaux d’échanges, les gens sont au courant mais il faut connaître les gens pour être au courant. J’ai visité une ferme qui était vraiment trop délabrée pour que je l’a prenne mais ce sont les parents d’amis de région parisienne, mais les parents sont agriculteurs sur la région donc par leur biais j’ai su que il y avait une ferme à vendre à tel endroit et il a fallu qu’on leur prouve encore une fois, que notre projet on était pas des parisiens qui débarquaient comme ça, des rigolos, il a fallu qu’on prouve aux paysans du coin qu’on était des gens sérieux.
Dominique JALLAIS : C’est vrai aussi que dans votre projet, il y a avait deux projets, il y avait le projet de votre épouse et le vôtre. Je pense que dans ce cas là il était évident d’avoir deux étapes mais il est fréquent d’avoir des personnes qui ayant un choix surtout si c’est le choix du couple d’être dans une exploitation, on aura difficilement cette approche par étape mais c’est là par contre ce qu’Arnaud disait tout à l’heure, d’avoir des stages de parrainage pour découverte d’un secteur peut être intéressant, ça permet d’y poser le pied pendant 6 mois – 1 an et c’est un peu tout cet aspect qu’il faut trouver.

Auditeur : Moi je suis en Bretagne je précise et c’est vrai que je travaille aujourd’hui sur étude auprès de petits exploitants qui sont installés avec aides ou hors-aides, issus de milieu agricole ou non, des gens qui n’ont jamais fait évolué leur ferme depuis les années 40, un peu tous les cas et c’est vrai que ce problème de liaison pour les jeunes qui s’installent et qui viennent d’une autre région et qui aujourd’hui s’inscrivent au RDI Breton il y a 50 % des inscrits qui cherchent des petites structures qui sont pas issus du milieu agricole, qui ne sont pas du secteur où ils veulent s’installer et ces gens là ils ont énormément de difficulté pour avoir l’accès à l’information comme vous dites surtout s’ils sont en couple. Aujourd’hui, le Répertoire Départemental de l’Installation ne fonctionne pour ce type de ferme, pour ce type de personnes il ne répond pas aux besoins. Moi, c’est le constat que je fais, c’est le constat que font les gens de l’ADASEA avec qui je travaille. On est en train de chercher des solutions, des pistes bien sûr mais c’est le constat que je fais, je ne sais pas si c’est le cas dans les autres départements, je voudrais votre avis.
Arnaud GRESPIEL : C’est un constat que l’on partage. Moi, je ne vais pas dire le Répertoire ne fonctionne pas, car ce n’est pas juste, il fonctionne pas parfaitement. Il y a un phénomène qui est tout à fait impressionnant et qui est chez nous dans les grandes exploitations, je ne dis pas grosses volontairement, dans les grandes exploitations du Nord extrêmement développées mais quand on discute avec les conseillers, les collègues des autres départements de France, on s’aperçoit que l’on a le même phénomène partout, c’est le développement de l’agriculture sociétaire qui fait qu’aujourd’hui, il y a dans le Répertoire deux grandes familles de candidats. On a des candidats hors cadre familial ou pas, qui cherchent des structures de petites tailles ou de tailles moyennes, d’une région à l’autre après une structure de taille moyenne cela peut être très différent, c’est pour ça que je ne donne pas de chiffres, qui cherchent une structure de taille moyenne avec l’idée de raccrocher sur une exploitation familiale ou une exploitation identifiée pour s’associer pour se mettre à plusieurs, et le marché de l’exploitation moyenne est extrêmement tendue parce que dès qu’il se passe quoi que soit à droite ou à gauche, il y a énormément de concurrence. Et puis, il y a un autre type de recherches et qu’on a dans le Répertoire et qui prend énormément de places, c’est les exploitations qui cherchent des associés. Elles cherchent des associés, pourquoi ? Car bien souvent ce sont des regroupements qui ont déjà un certain nombre d’années d’existence dans lesquelles il y a eu des départs ou il  va y avoir des départs souvent des départs en retraite et dans ces exploitations là, on a bien un départ en retraite, on a bien une place de chef d’exploitation qui se libère mais on a pas de libération de terrain car la société continuera à exploiter les terrains et si elle ne trouve pas d’associés, elle prendra un salarié et si elle ne trouve pas de salariés, ils travailleront plus mais de toute façon , ils ne libéreront pas les terrains. Et moi, c’est quelque chose, je sais bien que vous n’appartenez pas au public pour ce type de projet, mais je crois que c’est quelque chose qu’il faut entendre, car il y a énormément d’opportunités d’installation sur des structures sociétaires, éventuellement, dans des productions classiques on va tomber sur de la viande, sur des céréales, du lait où en fait, l’entrée dans un GAEC ou dans une EARL ne demande pas un investissement très important et je dirai même qu’elle demande un investissement financier relativement faible par rapport à l’investissement financier qu’il faut prévoir justement pour s’installer seul. Si je me réfère un peu par rapport aux chiffres que je peux avoir en tête sur le département de la Haute-Marne. Reprendre une exploitation laitière en Haute-Marne de 80 ou 90 hectares de 200 000 litres de lait, ce qui va être un peu au niveau plancher par rapport à l’ensemble des contraintes liées à la mise aux normes en terme économique, il faut prévoir entre 150 et 200 000 € minimum et encore en fonction du coût de la mise aux normes, cela peut encore aller plus haut, avec le terrain en location, ce tarif ne prend pas en compte l’achat du terrain. Cet achat matériel, bâtiment, cheptel en général à l’achat et le reste en location. Pour rentrer dans un GAEC qui va permettre, je cite des chiffres Haut Marnais, un GAEC Haut Marnais, de taille honorable pour pas dire grosse, on va travailler à 3, on va produire 550 ou 600 000 litres de lait, on  va cultiver 150 hectares de céréales, éventuellement, on va avoir un salarié, une entreprise type, des choses que l’on voit assez fréquemment. On va vous demander 100 000 € pour entrer dans une exploitation comme ça. Après, il faut accepter dans uns système de production donnée sur lequel vous n’avez pas forcément de prise, c’est un premier constat à prendre en compte, il faut accepter de travailler avec d’autres, ce qui est loin d’être facile au jour le jour, mais c’est vrai que cela permet de devenir agricole dans des conditions en plus de gestion des contraintes liées au travail d’agriculteur et chez nous on connaît bien la production laitière et les contraintes de production sont lourdes, le fait de travailler à plusieurs les rend quand même plus facilement gérables. C’est un élément qu’il faut avoir en tête et une possibilité qu’il faut étudier. 
Pascal BEL : Il y a une autre catégorie d’exploitations. Ce sont les exploitations bâtiments et 5 ou 6 hectares de terre. Ces exploitations là aujourd’hui ne sont pas considérées comme des exploitations aussi par ceux qui les détiennent que par les voisins. 5 à 6 hectares en terme de droit à produire cela ne représentent pas grand-chose, ça ne peut pas partir à un parisien en résidence secondaire. Donc, on a quand même de plus en plus de candidats et je crois que c’est un petit peu un public tel que le votre qui est en cause à ce niveau là qui pour avoir des projets qui peuvent être progressifs cherchent d’abord un point de chute avec un bâtiment et un minimum de terrain pour avoir des productions qui ne sont pas des productions classiques mais qui permettent d’avoir des productions à forte valeur ajoutée. Et là, il faut déjà arriver à convaincre les propriétaires de ces exploitations ou de ce noyau d’exploitation que en terme d’installation agricole leur patrimoine à une valeur, que ce produit n’est pas seulement un produit de résidences secondaires. C’est bien d’arriver à les orienter et à partir du moment ou vous pouvez expliquer à un agriculteur cédant qui va prendre la retraite ou la préretraite que ce patrimoine à une valeur en terme de poursuites agricoles, ça peut être aussi très intéressant pour l’agriculteur qui va se rendre compte que les bâtiments dans lesquels il a trimé depuis 30 ou 50 ans, vont pouvoir continuer à faire de la production. Mais ça c’est une démarche qu’il faut faire au niveau des personnes qui sont sur le territoire d’arriver à avoir cette conviction. Par rapport à des études qui ont été faites sur le Massif Central par rapport à l’installation hors cadre familial, on avait assisté à une catégorie importante, je ne sais plus dans quelle proportion, ce qu’on appelait des créateurs d’entreprise et des créateurs étaient essentiellement des personnes qui reprenaient des noyaux d’exploitation et puis qui les développaient. Et c’était une source importante d’installation dans le milieu agricole et surtout c’était une source d’installation qui n’était pas concurrentielle avec l’agriculture classique, un peu concurrentielle avec les résidences secondaires si on parle de régions comme la Haute Vienne, la Dordogne et la Corrèze où maintenant les résidences secondaires sont très fréquentes, ça perturbe pas mal les marchés immobiliers. 

Philippe BOTTE : C’est une sacrée concurrence car entre le moment où j’ai acheté la ferme en 2003 et la valeur qu’elle a maintenant de part le marché immobilier, je crois que je pourrais plus la payer, on dit les Anglais mais il n’y pas que ça.

Auditeur : Pour revenir au pourcentage que donnait Madame tout à l’heure dans les personnes de plus de 45 ans qui veulent s’installer. On a qu’un seul motif, c’est que l’on arrive à un âge où on a pas le droit de se planter car on ne pourra pas se retourner. Philippe est dans ce cas là, il s’est très bien ce qu’il a quitté, il avait un doute sur ce qu’il allait rencontrer, même si par exemple il a pu bénéficier d’une année sabbatique, il savait très bien que son but était de ne pas se planter. On n’a pas droit à l’erreur. C’est peut être ce qui nous donne une certaine motivation et c’est ce qui fait dire à ma femme qu’on est porteur d’un projet et qu’on a l’impression qu’on est pas compris, c’est pas valorisant, mais quelque fois cela peut nous donner une motivation de se dire puisqu’ils nous prennent pour des « cakes », on va vraiment insister. Mais pour vous dire que cette histoire de 50 % ne me surprend pas de savoir que des porteurs de projet qui ont plus de 45 ans, il y en a beaucoup. 
Dominique JALLAIS : Je pense que pour les plus jeunes qui sont ici, ils n’ont pas plus le droit à l’erreur. Je pense que quand on se trompe à 25 ans, à 35 ans ou à 45 ans, c’est toujours aussi difficile à vivre. Je vois pas pourquoi vous dîtes… vous allez me dire après vous n’avez plus la chance de pouvoir vous retourner, je regrette vous avez peut être d’autres projets même à retraite vous aurez peut-être des projets qui vous permettront de vous éclater. 

Auditeur : Quand on arrive il faut acquérir et ça a une valeur quand on voit le prix d’une terre, c’est pour ça que j’ai un peu « tiqué » tout à l’heure quand j’ai entendu 150 000 € pour 100 hectares, je quittais tout de suite le Gers pour aller me mettre au Mans. J’aurai été plus près pour aller chasser le sanglier. Je partais tout de suite car quand on regarde le prix d’une terre, quand on vous annonce pour 19 hectares de terre avec une maison de 400 m² et que vous en avez pour 300 000 €, je me dis quel est le jeune de 20 ans même jusqu’à 30 ans qui peut se permettre de mettre la main à la  poche et de sortir 300 000 € en sachant qu’on lui demandera au minimum le tiers. Que quand on arrive à 45 ans, on peut déjà avoir un bas de laine ou le fait d’être artisan d’avoir une structure à vendre et donc d’avoir l’apport car après ces les fonds qu’il faut trouver. Le banquier effectivement….si déjà à l’ADASEA vous arrivez en disant je vais planter des noisetiers où on a jamais vu un noisetier et qu’on a toujours vu des champs de melons ou de tournesols, vous venez en disant je vais planter des noisettes, on vous regarde avec des yeux, c’est comme si vous disiez je vais faire l’élevage d’autruches ou de kangourous. Et quand vous allez voir le banquier, le banquier c’est exactement pareil.
Arnaud GRESPIEL : A priori, même pour un banquier il n’y a pas de mauvais projets. Il y a des projets qui sont défendus pour lesquels on sent et les gens mordent dedans. Je ne veux pas critiquer votre projet, ne prenez pas ça comme ça, mais vous dîtes on va planter 15 hectares de noisetiers, je sais pas j’y connais rien aux noisettes à part que j’en ai un peu dans mon jardin, est-ce que pour arriver à convaincre les gens autour de vous, si vous aviez commencé par 4 – 5 hectares et puis y aller progressivement, ça n’aurait pas été une méthode pour montrer, là, on a réussi à faire ça maintenant on va progresser assez vite, est-ce que cette notion d’installation un peu plus progressive aurait pu permettre de mieux faire admettre les choses ? C’est une question c’est tout. Ce n’est pas que votre cas ? Je pense que pour démontrer la pertinence d’un projet c’est aussi pour montrer des étapes. 

Auditeur : Je crois que cette question là, elle aurait peut-être pu être posée à Philippe. Il a un projet c’est du poulet, il a une région qui n’est pas productrice, dont c’est pas la matière première, il a du avoir les mêmes problèmes que nous. La noisette est elle plantée, elle sera productive que dans 6 ans c’est-à-dire que pendant 6 ans le banquier il faut qu’il vous supporte, qu’il vous aide. Donc, lorsqu’on va les voir…nous dans le projet qui est le notre c’est d’aller voir les producteurs de noisettes, et les producteurs de noisettes c’est tout de suite qu’ils vous mettent devant le fait accompli mais je pense que si ç’était une production d’amandes, il y a un temps d’adaptation. C’est le fait d’avoir été les rencontrés qu’ils nous ont dit dès le départ « attention, danger », parce que c’est ça, si le projet doit se monter, il faut qu’on mange, il faut que l’on vive et il faut donc qu’on se positionne sur une autre activité. Parce que mon but à moi, c’était je plante les noisettes et quand j’arrive à 60 ans, j’ai mon bâton de maréchal et j’ai un petit plus pour la retraite. Seulement, maintenant voilà, la structure elle plus grosse. Si on doit concrétiser le projet cette année, il n’en reste pas moins que l’on doit convaincre les banquiers. 

Pascal BEL : Je voulais en arriver là. Quelque fois on peut ne pas être aussi enthousiaste que les candidats le souhaiteraient parce que l’on sait très bien que derrière… notre rôle ce n’est pas d’être enthousiastes mais derrière là, il y a le financeur. Plusieurs fois qui voit un collègue et qui vient se plaindre à nous en disant votre collègue n’a pas été sympa, notre rôle n’est pas d’être sympa, mais notre rôle est de poser des questions là où ça peut faire mal, et là où on sait que le financeur mettra le doigt. C’est l’expérience, c’est la formation, c’est ce que vous êtes capables de montrer de votre détermination, de votre connaissance mais c’est vrai qu’on a trop d’expériences même après 2 – 3 ans de boulot à l’ADASEA auxquels nous on aurait voulu croire à 100 % et qui devant le financeur ce sont trouvées abandonnées car le financeur n’a pas pu être convaincu. Donc, notre boulot c’est de vous mettre en condition pour que le jour où vous rencontrez le banquier. Les gens qui nous disent on va voir le banquier pour savoir ce qu’il pense nous on dit non, on va voir le banquier le jour où on est prêt. C’est vrai plus le projet est atypique sur la région donnée plus il faut effectivement le connaître et le maîtriser parfaitement. Moi, j’aurai voulu revenir sur une question que l’on a abordé tout à l’heure sur le fait comment trouver un offre quand on est pas sur place notamment sur les petites structures. C’est vrai c’est pas facile. C’est vrai que l’idéal c’est la personne qui peut se faire muter sur la région qui l’intéresse et de pouvoir prospecter. Car c’est vrai il y a une partie très importante du marché des offres rurales qui n’apparaît nul part. Ceci étant il y a quand même des outils qui existent, il y a le Répertoire on essai de recenser l’offre le mieux possible mais c’est vrai aussi que dans la majorité des territoires, il y a une volonté de s’organiser pour essayer d’avoir une vitrine la plus précise possible des offres que l’on peut trouver sur le territoire. Essayez de mettre sur la table les notaires, les agents immobiliers, les Chambres de Commerce, les Chambres d’Agriculture pour qu’un bâtiment dans un milieu rural moi je vois pas ce qu’on pourrait en faire le collègue artisan tout de suite peut dire c’est exactement ce qui peut convenir à tel corps de métier et mon s’intéresse car j’ai rencontré quelqu’un etc… arrivez à créer un vrai réseau entre tous les partenaires sur un territoires pour justement permettre notamment aux gens qui sont à l’extérieur qui sont loin, pour leur donner une idée précise des offres qui sont sur le territoire. Ceci étant c’est pas facile, ce ne sera jamais parfait. Il ne faut pas rêver. J’espère que l’on va arriver à proposer quelque chose de moins dispersé. Et pour les gens qui sont loin d’avoir une offre un peu plus précise.
Arnaud GRESPIEL : Moi je voulais juste revenir sur le problème de convaincre le banquier puisque c’est tout à fait exact que c’est le pas le plus difficile car j’ai pu rencontrer de petits exploitants qui avaient été bien accompagnés par les techniciens des Chambres et qui croyaient en ce projet là, je vous citais l’exemple de transformation laitière en yaourt fruits avec des races rustiques et ce qui s’est passé c’est que sur ce type de projet on a très peu de résultats techniques et économiques et aujourd’hui les banquiers qui sont attitrées sur les PREGIA restent très schématiques, du lait 300 ml on sait exactement même si le chiffre a baissé l’année d’après, c’est toujours facile à compter, mais c’est vrai que dès que l’on est sur ce genre de projet que l’on appelle atypique, on est confronté à ce problème là. Les structures agricoles changent et on ne dispose pas de chiffres donnés pour affirmer au banque ça c’est possible d’essayer et sur l’exemple donné, il y avait eu vraiment une recherche car la personne avait été en relation avec la Chambre, voir sur quels réseaux il pouvait vendre, démarcher des commerces, et donc, il a fait 7 banques avec ce projet. Aujourd’hui, il s’est installé progressivement puisque sa femme travaille et il a commencé avec un troupeau de 4 vaches et débroussailler son terrain etc… mais cette personne si on lui avait offert un prêt c’est une des idées sur laquelle je travaille, sur un prêt à taux 0, on a aujourd’hui dans l’artisanat la possibilité d’avoir ça sur des petits projets de structures agricoles pour déclencher pour dire à la banque, au niveau de la structure pays il y a eu un accord sur un prêt à taux 0, ça lui permet d’avoir une trésorerie de départ, ça rassure le banquier, ça marche dans l’artisanat. Moi, aujourd’hui je suis engagé sur un travail demandé par le Ministère de l’Agriculture sur les petites exploitations et ça aussi dans cette optique de chercher à voir des critères économiques pour défendre son projet auprès de banque qui sont aujourd’hui sceptique, mais elles sont aujourd’hui sceptiques sur l’agriculture en général. On a vu des banques refuser des reprises sur des exploitations tout à fait conventionnelles parce que elles y croient de moins en moins parce que la conjoncture fait qu’on se pose beaucoup de questions. En Bretagne, les fermes aujourd’hui ont de grosses difficultés à transmettre des fermes de 300 000 litres qui leur restent sur les bras parce que les jeunes qui viennent du milieu agricole, les fils d’exploitants il y a de moins en moins et les gens qui ont envie de se lancer dans l’agriculture, ils ne souhaitent pas s’endetter à mort pour acheter une ferme de 300 000 quotas et s’engager sur un projet pour 10 ans à fort endettement. 
Dominique JALLAIS : Il y a une remarque dans ce que vous avez dit qui est très importante. Le fait que des collectivités, des territoires soutiennent des projets atypiques c’est un plus très important pour un banquier c’est-à-dire que même s’il contribue à hauteur de 5 % seulement de la subvention, c’est le fait qu’un banquier demande à être convaincu. Vous vous étonnez un peu que vos banquiers bretons commencent à être bien frileux, peut-être ont-ils ramassés assez de gamelles dans le passé, mais aujourd’hui un travers un projet même s’il n’a pas de référence mais il est bon que l’on trouve des références. Dans l’industrie de produits nouveaux, dans le principe, on n’a pas de référence, on essaie de faire des études de marché pour voir si un téléphone portable cela se vend si avec telle couleur il se vend mieux etc… a priori c’est le sérieux de l’étude qui pourra convaincre un banquier mais c’est pas les références car on n’en a pas. Donc, il faut bien aussi que les banques qui prennent le milieu agricole et aussi cette approche là et on s’est rendu compte que des territoires des pays, une région mettaient quelques choses dans des projets, ça avait surtout un phénomène déclenchant c’est-à-dire que cela apportait un peu une caution au projet que le banquier prenait en compte. Ca veut dire que maintenant vous arrivez à convaincre quelqu’un ça permettra d’en convaincre un deuxième. C’est important de l’avoir. C’est important d’avoir cette démarche de territoire car peut-être que sur un territoire les gens sont d’accord pour prendre des risques. Moi, il y a une chose qui me dérange en tant que CNASEA et en tant que contribuable français c’est de dire que sur les installations aidées, on parle d’installations aidées à travers la dotation Chambre d’Agriculture ou les prêts jeunes agriculteurs, prêts bonifiés,  c’est très bien mais quand on voit que ces prêts bonifiés ou ces installations aidées en général à échéance de 10 ans on a encore 95 % des jeunes qui se sont installés qui sont encore vivants, je dirais que l’on a pas pris beaucoup de risques. Je serai intéressé que l’on verse des aides de l’Etat et qu’au bout de 10, il y en est plus que 80 % de vivant, ça veut dire que l’on aura donné au départ de la chance à beaucoup plus de personnes. Aujourd’hui, on finance des projets béton. Les seuls risques que l’on a c’est que le gars tombe malade, c’est éventuellement que l’on est un divorce dans la famille et que la ferme s’arrête mais des raisons économiques, il y en a quasiment pas dans les projets dits classiques. Je crois que là on pourrait avoir une réflexion sur l’intérêt d’apporter des financements sur des projets réels. Je sais que si je dis cela dans le milieu agricole, je vais me faire flinguer. Je crois aussi que quelque soit le système, même si on veut avoir affaire à des gens qui prennent des risques, il faut leur montrer qu’ils ont raison de prendre des risques ça veut dire que le projet que vous avez il doit être défendu d’autant plus. 
Est-ce qu’il y a des questions particulières par rapport à ce qu’il a été dit ou par rapport à un thème par abordé ?

Auditeur : Vous faisiez référence…. A une étude pour le Ministère.

Dominique JALLAIS : Ca s’appelle la Recherche Action Petites Exploitations, il y a 7 sites nationaux et dont on a pu dans ce cadre là, mener des enquêtes, sur le Centre-Ouest Bretagne on en a fait une cinquantaine auprès d’exploitants, on a relancé auprès de jeunes justement pour voir les problèmes à l’installation sur des jeunes qui ont fait une formation qualifiante en agriculture permettant d’accéder à la DJA, ça nous intéressait de voir pourquoi certains qui avaient fait la même formation avait réussie et d’autres pas. Il est bon de rappeler que dans ces enquêtes les gens affirment le fait qu’ils sont heureux de leur vie dans la majorité au niveau national, ils sont heureux de leur niveau de vie générale. C’est l’apport financier agricole mais c’était aussi beaucoup plus réactif etc.. mais on a des gens qui affirment  « moi, j’ai choisi de pas investir de pas avoir de gros prêts sur le dos, ok je touche un RMI mais je m’arrête quand je veux, je fais le travail en plein air que je voulais » etc… 

Arnaud GRESPIEL : Par rapport à cela, une remarque très courte pour ne pas rentrer dans la polémique. Je crois que ce qu’il faut c’est faire très attention par rapport à ce type de constat qui est réel, on en connaît tous des exploitant avec de toutes petites exploitations qui dans le fond ne se plaignent pas. Une exploitation qui est vivable, rentable etc.. qui fournit un revenu normal à un exploitant de 55 ans qui n’a plus aucun emprunt ne le sera pas forcément pour un jeune qui se serait installé avec la même exploitation même s’il est dans une stratégie d’investissement extrêmement économe etc.. 

Pascal BEL : Il faut être prudent, il ne faut pas transférer l’exploitant en fin de carrière avec celle de l’exploitant en début de carrière. Il est évident que les situations les plus assurées sur ce type de personnes, sur des petites structures, les situations les plus assurées restent le jeune qui a pris derrière ses parents. L’investissement est moins important, dans le cadre familial, il a pu acquérir en partie par chère…. Etc…Et quand on n’est pas issu du milieu agricole, il faut lutter beaucoup plus. 

Dominique JALLAIS : Un aspect que je vais reprendre avant de clore. Comment Philippe a vécu son installation locale ? Car on a dit que ce n’était pas facile d’arriver dans un endroit. Mais une fois que l’on y est arrivé, il faut pouvoir y rester et y rester dans des conditions de vie sociales qui soient convenables. Quels sont les points primordiaux pour arriver à cela ?
Philippe BOTTE : Il y a deux aspects intégration dans le milieu agricole mais comme je ne fais pas du tout de production majoritaire, j’ai peu de contacts avec les agriculteurs locaux donc je sais par des intermédiaires que je suis observé. Les agriculteurs rigolent mais ne me tirent pas dans les pattes. Mais, je sais aussi que s’ils voient que je réussi ils seront fiers pour le monde local agricole. Ce n’est pas bien grave. On commence à avoir un peu de contact car j’ai un peu de fourrage entre autre sur mon terrain, certains sont intéressés pour le couper. On s’arrange. Sinon, pour la vie tout simplement quelque soit le projet qu’il soit agricole ou non, l’intégration c’est la participation à la vie locale, c’est avoir une démarche d’ouverture et d’aller vers les gens. J’ai fait deux expériences. La première dans la commune où nous sommes allés, nous sommes allés vers les gens, certains nous on pas parlé mais il y a toujours des gens ouverts et avec ces gens là on a pu s’intégrer. C’est une démarche volontaire de notre part. Et sur la commune de St Martin, c’est pareil. Une des premières que l’on a faite j’ai expliqué un peu mon projet, tout le monte n’a pas forcément bien compris, certains ont compris que j’allais faire du poulet industriel, c’est pas grave, ça a été de voir les associations qui existaient et de participer à celles qui nous intéressaient. Donc, actuellement ma femme est devenue présidente du Comité des Fêtes de la commune, c’est un titre. Mais bon il y a une intégration avec les gens de la commune, on participe aux fêtes. Ca se passe bien. Pour nous pas de soucis. Ceci dit quand même quand tout au début on a parlé qu’il fallait 5 à 7 ans pour arriver à monter son projet dans le milieu de l’agriculture, le point où on en est actuellement c’est le résultat de ces années de préparation. Donc, pendant ces années de préparation il y a eu beaucoup de vacances dans la région très proche du milieu agricole si possible dans les gîtes ruraux, près du monde agricole, on a commencé déjà à faire un petit réseau local avant d’arriver. On connaissait des gens sur place même si maintenant on n’est pas à côté mais on a déjà bien intégré la mentalité, on s’est à quoi s’attendre et on s’est comment prendre les gens aussi et on a des références, on commence quelques petits mots de patois car il est très utilisé même au CHU donc ça fait partie des choses où il faut s’y mettre. Il y a le projet depuis la région parisienne pour ceux qui vivent là-bas, et l’arrivée, il y a tout ce temps de travail qu’il faut mettre à profit pour que cela se passe bien. 

Dominique JALLAIS : C’est peut-être l’endroit qui est en cause c’est peut-être vous.

Philippe BOTTE : Il peut y avoir je l’ai senti quelque fois et même encore un petit complexe d’infériorité des locaux. Vous êtes parisien, il faut se faire accepter. On vous regarde comme si vous étiez au dessus. C’est ce sens de complexe. Il faut d’emblée se mettre au même niveau que tout le monde et par croire qu’on est supérieur. On apprend des deux côtés. Si on vient dans la Haute-Vienne, une des premières choses c’est de changer la plaque d’immatriculation le plus vite possible.

Dominique JALLAIS : Ok. Je vous remercie. Vous pouvez encore profiter du beau temps sur Limoges, car ce soir la nuit va être clair. Et merci à mes 3 acolytes. Bon fin de séjour sur Limoges.

PAGE  
19

